
 

Le contrat suivant est passé entre 
NOM des producteurs Marie et Laurent BRUNEL
Adresse 9 PIGNOT NORD – 33190 BARIE
Raison Sociale La Ferme des 2 Rivières
E-mail Lafermedes2rivieres@gmail.com  Site : http://www.lafermedes2rivieres.fr/
Et
Nom et prénom de l’Amapien
Adresse
Téléphone portable Téléphone domicile
E-mail                                                                            @

Pour l’AMAP, les référents de ce contrat sont : Évelyne Cadet ecadet@gmail.com TEL 06 22 27 76 43 et
Jean-Claude Monjalet jcmonjalet@gmail.com TEL 06 76 80 18 14.

L’Amapien 
● s’engage à respecter la charte des AMAP, 
● à participer à la vie de l’AMAP (aide aux distributions, participation ateliers sur la ferme)
● à être solidaire du producteur dans les aléas de la production,
● s’engage à régler d’avance l’achat pour la période du 30/11/21 au 01/03/22 soit :  4 distributions de kiwis, (une

5 éme distribution pourra peut être avoir lieu le 22/03/22 suivant les disponibilités du produit).
● s’engage à venir récupérer les produits sur le lieu de distribution aux jours et heures convenus.

Les producteurs 
● s’engagent à respecter la charte des Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne,
● s’engagent à livrer des KIWIS bio, sur le lieu de distribution aux jours et heures convenus.

Termes et modalités de l’engagement 
● Le présent contrat est élaboré pour la saison du 30/11/21 au 01/03/22 à raison d’une distribution aux dates 

suivantes : 30/11/21 – 18/01/22 – 08/02/22 – 01/03/22  – et éventuellement le 22/03/22.
● La distribution a lieu dans le Hall du Forum des associations – Le Haillan (ou à la ferme à St Médard).

Un plateau de 3 kg à 10.50 € TTC = 1 Chèque de 42,00 €  

1/2 plateau de 1,5 kg à 5,50 € TTC = 1 Chèque de 22,00 €   

Le règlement se fait à la remise du présent contrat par chèque(s) à l’ordre de : « La ferme des 2 rivières »
Établissement Bancaire :…………………………………………… N° des chèques : …………………………………..

Un délai de rétractation de 7 jours est prévu à compter de la date de signature du contrat.
Un préavis de 4 semaines doit être déposé auprès du conseil collégial de l’Amap Haillanaise en cas de résiliation, en 
conformité avec le règlement intérieur.

Pour les autres produits proposés dans le tableau suivant, les commandes et les règlements se feront auprès des 
référents du contrat, ponctuellement, 2 semaines avant chaque livraison. Pas de Ketchup cette année.

Jus pommes/kiwis
3,80€/L

Disponible toute l’année
11€/3x1 L

Nectar Kiwis 3,00€/75cl Disponible toute l’année

Exemplaire à conserver par l’Amapien.

L’adhésion se fait par inscription sur une liste auprès des référents lors de la remise du ou des chèques.
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